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Article liminaire 

1 Les prévisions de dépenses, de recettes et de solde des 
administrations de sécurité sociale pour les années 2025 
et 2026 s’établissent comme suit, au sens de la compta
bilité nationale : 

2       

(En points de produit intérieur brut)  

2025 2026 

Recettes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,7 26,8 

Dépenses . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  26,9 26,6 

Solde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  –0,3 0,2 

Amendement no 454  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

PREMIÈRE PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES  
ET À L’ÉQUILIBRE GÉNÉRAL  
DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  

POUR L’EXERCICE 2025 

Article 1er 

1 Au titre de l’année 2025, sont rectifiés : 

2 1° Les prévisions de recettes, les objectifs de dépenses 
et le tableau d’équilibre, par branche, de l’ensemble des 
régimes obligatoires de base de sécurité sociale ainsi qu’il 
suit : 

3       

(En milliards d’euros)  

Recettes Dépenses Solde 

Maladie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  245,1 262,3 –17,2 

Accidents du travail et maladies professionnelles . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  16,9 17,5 –0,5 

Vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  297,0 303,4 –6,3 

Famille . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  60,2 59,3 0,8 
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Autonomie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  41,7 42,0 –0,3 

Toutes branches (hors transferts entre branches) . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  642,3 665,8 –23,5 

Toutes branches (hors transferts entre branches) y compris Fonds de 
solidarité vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  643,1 666,1 –23,0 

4 2° Les prévisions de recettes, les prévisions de 
dépenses et le tableau d’équilibre des organismes concou
rant au financement des régimes obligatoires de base de 
sécurité sociale ainsi qu’il suit : 

5       

(En milliards d’euros)  

Recettes Dépenses Solde 

Fonds de solidarité vieillesse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22,0 21,5 0,5 

6 3° Les prévisions des recettes affectées au Fonds de 
réserve pour les retraites, lesquelles sont nulles ; 

7 4° L’objectif d’amortissement de la dette sociale par la 
Caisse d’amortissement de la dette sociale qui est fixé à 
16,2 milliards d’euros. 

Amendement no 455  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 474  présenté par M. Monnet, Mme Lebon 
et les membres du Groupe de la Gauche démocrate et républi
caine. 

I. – À la deuxième ligne de la deuxième colonne du 
tableau de l’alinéa 3, substituer au montant : 

« 245,1 » 
le montant : 
« 261,3 ». 
II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 7, substituer aux 

mots : 
« fixé à 16,2 milliards d’euros » 
le mot : 

« nul ».  

Amendement no 456  présenté par Mme Leboucher, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

À la fin de l’alinéa 7, substituer au montant : 

« 16,2 milliards d’euros » 

le montant : 

« 0 euro ». 

Article 2 

1 L’objectif national de dépenses d’assurance maladie de 
l’ensemble des régimes obligatoires de base au titre de 
l’année 2025 demeure inchangé. Ses sous–objectifs sont 
rectifiés ainsi qu’il suit : 

2       

(En milliards d’euros) 

Sous–objectif Objectif de dépenses 

Dépenses de soins de ville . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  113,9 
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Dépenses relatives aux établissements de santé . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  109,7 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes âgées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  17,4 

Dépenses relatives aux établissements et services pour personnes handicapées . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15,6 

Dépenses relatives au Fonds d’intervention régional et soutien à l’investissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6,1 

Autres prises en charge . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,1 

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  265,9 

Amendement no 457  présenté par M. Maudet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Clouet, M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, 
M. Diouara, Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, 
M. Fernandes, Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, 
M. Guiraud, Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, 
M. Lachaud, M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, 
M. Le Gall, Mme Leboucher, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 458  présenté par Mme Amiot, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Leboucher, 
M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, Mme Lepvraud, 
M. Léaument, Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 
M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 

M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 113,9 » 
le montant : 
« 111,4 ». 
II. – En conséquence, à la troisième ligne de la même 

seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 109,7 » 
le montant : 
« 111,9 ». 
III. – En conséquence, à la quatrième ligne de ladite 

seconde colonne dudit tableau dudit alinéa 2, substituer au 
montant : 

« 17,4 » 
le montant : 
« 18 ». 
IV. – En conséquence, à la cinquième ligne de la même 

seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 15,6 » 
le montant : 
« 16,1 ». 
V. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même 

seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 3,1 » 
le montant : 
« 2,3 ». 

Amendement no 459  présenté par M. Clouet, 
Mme Abomangoli, M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, 
Mme Amrani, M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa- 
Cherifi, M. Bernalicis, M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, 
M. Boumertit, M. Boyard, M. Cadalen, M. Caron, 
M. Carrière, Mme Cathala, M. Cernon, Mme Chikirou, 
M. Coquerel, M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, 
Mme Dufour, Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, 
Mme Ferrer, M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, 
Mme Hamdane, Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, 
M. Lahmar, M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, Mme Lebou
cher, M. Legavre, Mme Legrain, Mme Lejeune, 
Mme Lepvraud, M. Léaument, Mme Élisa Martin, 
M. Maudet, Mme Maximi, Mme Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, M. Nilor, Mme Nosbé, Mme Obono, 
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Mme Oziol, Mme Panot, M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, 
M. Prud’homme, M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, 
Mme Soudais, Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 113,9 » 

le montant : 

« 112,9 ». 

II. – En conséquence, à la troisième ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 109,7 » 

le montant : 

« 110,6 ». 

III. – En conséquence, à la quatrième ligne de ladite 
seconde colonne dudit tableau dudit alinéa 2, substituer au 
montant : 

« 17,4 » 

le montant : 

« 17,8 ». 

III. – En conséquence, à la cinquième ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 15,6 » 

le montant : 

« 15,9 ». 

IV. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 3,1 » 

le montant : 

« 2,5 ». 

Amendement no 292  présenté par M. Taupiac, 
Mme Abadie-Amiel, M. Colombani, M. Mathiasin, 
M. Mazaury, M. Molac, Mme Sanquer, M. Warsmann et 
Mme Froger. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 113,9 » 

le montant : 

« 113,59 ». 

II. – En conséquence, à la cinquième ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 15,6 » 

le montant : 

« 15,91 ». 

Amendement no 293  présenté par M. Taupiac, 
Mme Abadie-Amiel, M. Colombani, M. Mathiasin, 
M. Mazaury, M. Molac, Mme Sanquer, M. Warsmann et 
Mme Froger. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 113,9 » 

le montant : 

« 113,892 ». 

II. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même 
seconde colonne du même tableau du même alinéa 2, substi
tuer au montant : 

« 3,1 » 

le montant : 

« 3,308 ». 

Amendement no 145  présenté par Mme Lebon, 
M. Monnet, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

I. – À la deuxième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 113,9 » 

le montant : 

« 113,892 ». 

II. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même 
colonne du même tableau de l’alinéa 2, substituer au 
montant : 

« 3,1 » 

le montant : 

« 3,092 ». 

Amendement no 146  présenté par M. Monnet, 
Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

I. – À la troisième ligne de la seconde colonne du tableau 
de l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 109,7 » 

le montant : 

« 110,8 ». 

II. – En conséquence, à l’avant-dernière ligne de la même 
colonne du même tableau de l’alinéa 2, substituer au 
montant : 

« 3,1 » 

le montant : 

« 2 ». 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2025 41 



Amendement no 294  présenté par M. Taupiac, 
Mme Abadie-Amiel, M. Colombani, M. Mathiasin, 
M. Mazaury, M. Molac, Mme Sanquer, M. Warsmann et 
Mme Froger. 

À la sixième ligne de la seconde colonne du tableau de 
l’alinéa 2, substituer au montant : 

« 6,1 » 
le montant : 
« 6,09 ». 

Amendement no 213  présenté par M. Bazin. 
À la sixième ligne de la première colonne du tableau de 

l’alinéa 2, après le mot : 
« soutien », 
insérer le mot : 
« national ». 

Article 3 

Au début du 1° du I de l’article 95 de la loi no 2025–199 
du 28 février 2025 de financement de la sécurité sociale pour 
2025, le montant : « 523 millions d’euros » est remplacé par 
le montant : « 463 millions d’euros ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 147  présenté par Mme Runel, M. Guedj, 
M. Simion, Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, 
M. Aviragnet, Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, 
Mme Godard, M. Houlié, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du 
groupe Socialistes et apparentés, no 149  présenté par 
M. Monnet, Mme Lebon, Mme Bourouaha, M. Brugerolles, 
M. Bénard, M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, 
M. Lecoq, M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou, no  

550  présenté par Mme Leboucher, Mme Abomangoli, 
M. Alexandre, M. Amard, Mme Amiot, Mme Amrani, 
M. Arenas, M. Arnault, Mme Belouassa-Cherifi, M. Bernalicis, 
M. Bex, M. Bilongo, M. Bompard, M. Boumertit, M. Boyard, 
M. Cadalen, M. Caron, M. Carrière, Mme Cathala, 
M. Cernon, Mme Chikirou, M. Clouet, M. Coquerel, 
M. Coulomme, M. Delogu, M. Diouara, Mme Dufour, 
Mme Erodi, Mme Feld, M. Fernandes, Mme Ferrer, 
M. Gaillard, Mme Guetté, M. Guiraud, Mme Hamdane, 
Mme Hignet, M. Kerbrat, M. Lachaud, M. Lahmar, 
M. Laisney, M. Le Coq, M. Le Gall, M. Legavre, Mme Legrain, 
Mme Lejeune, Mme Lepvraud, M. Léaument, 
Mme Élisa Martin, M. Maudet, Mme Maximi, 
Mme Mesmeur, Mme Manon Meunier, M. Nilor, 
Mme Nosbé, Mme Obono, Mme Oziol, Mme Panot, 

M. Pilato, M. Piquemal, M. Portes, M. Prud’homme, 
M. Ratenon, M. Saint-Martin, M. Saintoul, Mme Soudais, 
Mme Stambach-Terrenoir, M. Aurélien Taché, 
Mme Taurinya, M. Tavel, Mme Trouvé et M. Vannier et no  

663  présenté par Mme Sandrine Rousseau, M. Davi, 
Mme Garin, M. Peytavie, Mme Simonnet, M. Amirshahi, 
Mme Arrighi, Mme Autain, Mme Balage El Mariky, 
Mme Voynet, Mme Belluco, M. Ben Cheikh, M. Biteau, 
M. Arnaud Bonnet, M. Nicolas Bonnet, Mme Chatelain, 
M. Corbière, M. Duplessy, M. Fournier, M. Damien Girard, 
M. Gustave, Mme Catherine Hervieu, M. Iordanoff, 
Mme Laernoes, M. Lahais, M. Lucas-Lundy, Mme Ozenne, 
Mme Pochon, M. Raux, Mme Regol, M. Roumégas, 
M. Ruffin, Mme Sas, Mme Sebaihi, Mme Taillé-Polian, 
M. Tavernier et M. Thierry. 

Supprimer cet article. 

Article 3 bis  
(nouveau) 

1 I. – À la première phrase du quatrième alinéa de 
l’article L. 731–15 du code rural et de la pêche 
maritime, dans sa version résultant de la loi no 2018– 
1317 du 28 décembre 2018 de finances pour 2019, 
après la référence : « article 73 », sont insérés les mots : 
« et la provision effectuée en application de l’article 73 A ». 

2 II. – Le I s’applique pour les exercices clos à compter 
du 1er janvier 2024. 

3 III. – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale du I est compensée, à 
due concurrence, par la création d’une taxe additionnelle 
à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du titre Ier 

du livre III du code des impositions sur les biens et 
services. 

Amendement no 862  présenté par M. Bazin. 

I. – À l’alinéa 1, substituer au mot : 

« À » 

les mots : 

« Pour l’application de ». 

II. – La perte de recettes résultant pour les organismes de 
sécurité sociale du I est compensée, à due concurrence, par la 
création d’une taxe additionnelle à l’accise sur les tabacs 
prévue au chapitre IV du titre Ier du livre III du code des 
impositions sur les biens et services. 

Amendement no 863  présenté par M. Bazin. 

À l’alinéa 2, substituer aux mots : 

« pour les » 

le mot : 

« aux ». 
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DEUXIÈME PARTIE 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES  
ET À L’ÉQUILIBRE FINANCIER  

DE LA SÉCURITÉ SOCIALE  
POUR L’EXERCICE 2026  

TITRE IER 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX RECETTES,  
AU RECOUVREMENT ET À LA TRÉSORERIE 

Article 4 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° A (nouveau) Le chapitre V du titre Ier du livre Ier est 
complété par un article L. 115–10 ainsi rédigé : 

3 « Art. L. 115–10. – Les organismes de recouvrement 
mentionnés aux articles L. 213–1 et L. 752–1 du présent 
code et L. 723–3 du code rural et de la pêche maritime 
communiquent, sans que s’y oppose le secret profes
sionnel, au président du tribunal de commerce ou au 
président du tribunal judiciaire compétent le montant 
des créances dues par un cotisant dépassant un plafond. 

4 « Un décret fixe les modalités d’application du présent 
article et notamment la périodicité de cette communica
tion ainsi que le montant mentionné au premier 
alinéa. » ; 

5 1° À la fin du 4° de l’article L. 133–9–2, les mots : 
« par les articles L. 243–4 et L. 243–5 » sont remplacés 
par les mots : « à l’article L. 243–4 » ; 

6 2° Au premier alinéa de l’article L. 243–4, les mots : 
« pendant un an » sont remplacés par le signe : « , » et le 
mot : « , lequel » est remplacé par les mots : « pour une 
durée et selon des modalités prévues par un décret en 
Conseil d’État. Ce » ; 

7 3° Les cinq premiers alinéas de l’article L. 243–5 sont 
supprimés ; 

8 4° À la fin de l’avant–dernier alinéa de l’article 
L. 452–4, les mots : « par les articles L. 243–4 et 
L. 243–5 » sont remplacés par les mots : « à l’article 
L. 243–4 ». 

9 II. – Le quatrième alinéa de l’article L. 622–24 du 
code de commerce est ainsi modifié : 

10 1° Aux sixième et avant–dernière phrases, après le 
mot : « impôt », sont insérés les mots : « ou des cotisations 
et des contributions sociales » ; 

11 2° À la dernière phrase, les mots : « cet établissement 
définitif » sont remplacés par les mots : « l’établissement 
définitif des créances fiscales ». 

12 III. – Le code rural et de la pêche maritime est ainsi 
modifié : 

13 1° L’article L. 725–5 est abrogé ; 

14 2° À l’article L. 725–6, la référence : « L. 725–5 » est 
remplacée par la référence : « L. 725–3–2 ». 

15 IV. – Du 1er janvier 2026 au 31 décembre 2028, les 
directeurs des organismes des régimes de base de sécurité 
sociale chargés du recouvrement peuvent donner mandat 
au directeur départemental ou régional des finances 
publiques qui préside une commission de créanciers 
publics pour prendre, inscrire, gérer et réaliser les 
sûretés et les garanties accordées par les débiteurs dont 
cette commission examine la situation. 

16 V. – Le I entre en vigueur le 1er juillet 2026. Le II 
s’applique aux procédures collectives ouvertes et aux 
liquidations judiciaires prononcées à compter du 1er 

janvier 2027. 

Amendement no 144  présenté par M. Guedj, M. Simion, 
Mme Froger, Mme Karamanli, Mme Santiago, M. Aviragnet, 
Mme Bellay, M. Califer, Mme Dombre Coste, Mme Godard, 
M. Houlié, Mme Runel, M. Baumel, Mme Allemand, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Belhaddad, 
M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Capde
vielle, M. Christophle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, M. Dufau, M. Echaniz, 
M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, M. Gokel, 
Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Hablot, 
Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, 
Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, 
M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, 
Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, 
M. Roussel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, M. Saulignac, 
M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, 
M. Vallaud, M. Vicot, M. William et les membres du groupe 
Socialistes et apparentés. 

I. – Supprimer les alinéas 2 à 4. 
II. – En conséquence, supprimer l’alinéa 7. 

Amendement no 874  présenté par M. Bazin. 
I. – Substituer à l’alinéa 9 les deux alinéas suivants :  
« II. – Le code de commerce est ainsi modifié : 
« A. – Le quatrième alinéa de l’article L. 622–24 est ainsi 

modifié : » 
II. – En conséquence, après l’alinéa 11, insérer les quatre 

alinéas suivants : 
« B. – L’article L. 632–2 est complété par un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Le présent article n’est pas applicable aux actes réalisés 

pour le paiement ou le recouvrement de la contribution 
précomptée mentionnée au premier alinéa de l’article L. 243– 
1 du code de la sécurité sociale et à l’article L. 741–20 du 
code rural et de la pêche maritime et de la taxe mentionnée 
au chapitre Ier du titre II de la première partie du livre premier 
du code général des impôts ainsi que pour la retenue à la 
source prévue à l’article 204 A du même code. » 

Amendement no 1064  présenté par le gouvernement. 
À la première phrase de l’alinéa 16, substituer aux mots : 
« entre en vigueur le »  
les mots :  
« s’applique aux créances exigibles à compter du ». 
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Article 4 bis A  
(nouveau) 

1 Après l’article L. 133–5–4 du code de la sécurité 
sociale, il est inséré un article L. 133–5–4–1 ainsi rédigé : 

2 « Art. L. 133–5–4–1. – Nonobstant l’article L. 133– 
5–3 et les dispositions du code des relations entre le 
public et l’administration, un employeur est tenu 
d’accomplir sans délai, auprès des administrations et 
organismes chargés des missions mentionnées au 
second alinéa du I de l’article L. 133–5–3 du présent 
code qui en font la demande, les formalités déclaratives 
mentionnées au II du même article L. 133–5–3 lorsqu’il 
existe des présomptions graves et concordantes qu’il a 
contrevenu, contrevient ou va contrevenir à ses obliga
tions à l’égard de ces administrations ou organismes ou à 
l’égard de ses salariés. 

3 « L’existence de présomptions graves et concordantes 
est notamment considérée comme établie lorsque 
l’employeur dirige ou dirigeait une personne morale 
réunissant au moins trois des conditions suivantes : 

4 « 1° Elle a été créée depuis moins de douze mois ; 

5 « 2° Elle a mis fin à son activité moins de douze mois 
après sa création ; 

6 « 3° Elle utilise ou utilisait les services d’une entreprise 
de domiciliation mentionnée à l’article L. 123–11–2 du 
code de commerce ; 

7 « 4° Son siège est ou était situé hors d’un État membre 
de l’Union européenne ou partie à l’accord sur l’Espace 
économique européen ; 

8 « 5° Elle comptait plus de dix associés ou salariés dès le 
premier mois suivant sa création ou plus de vingt dès le 
quatrième mois ; 

9 « 6° Elle utilise les services d’une banque en ligne. 

10 « En cas de retard injustifié dans l’accomplissement 
d’une formalité déclarative relevant du premier alinéa du 
présent article, d’omission de données devant y figurer, 
d’inexactitude des données déclarées ou d’absence de 
correction dans le cas prévu au deuxième alinéa de 
l’article L. 133–5–3–1 du présent code, il est fait appli
cation des deux derniers alinéas de l’article L. 133–5–4. » 

Amendement no 989  présenté par M. Bazin. 
Rédiger ainsi cet article : 
« I. – Le titre IV du livre II du code de la sécurité sociale 

est ainsi modifié : 
« 1° À l’article L. 242–1–3, la première occurrence du mot : 

« a » est remplacé par les mots : « ou lorsque des corrections 
résultant des vérifications prévues à l’article L. 133–5–3–1 
ont » ; 

« 2° Après l’article L. 243–7–7, il est inséré un 
article L. 243–7–8 ainsi rédigé : 

« Art. L. 243–7–8. – En cas de constat d’une anomalie 
dans les données déclarées aux organismes chargés du recou
vrement en application de l’article L. 133–5–3 à l’issue de la 
période contradictoire mentionnée à l’article L. 243–7–1–A, 
les organismes mentionnés aux articles L. 213–1 et L. 752–4 

peuvent réaliser les corrections requises dans des conditions et 
selon des modalités prévues par un décret en Conseil d’État. » 

« II. – Après l’article L. 724–7–2 du code rural et de la 
pêche maritime, il est inséré un article L. 724–7–3 ainsi 
rédigé : 

« « Art. L. 724–7–3. – En cas de constat d’une anomalie 
dans les données déclarées aux organismes chargés du recou
vrement en application de l’article L. 133–5–3 du code de la 
sécurité sociale à l’issue de la période contradictoire 
mentionnée à l’article L. 724–11 du présent code, les 
caisses de mutualité sociale agricole peuvent réaliser les 
corrections requises dans des conditions et selon des 
modalités prévues par un décret en Conseil d’État. » 

Article 4 bis B  
(nouveau) 

1 I. – La sous–section 2 de la section 5 du chapitre III 
du titre II du livre Ier du code de commerce est ainsi 
modifiée : 

2 1° À l’article L. 123–49–1, après le mot : « maritime », 
sont insérés les mots : « à l’exception de celles mention
nées à l’article L. 123–49–3 du présent code, » et les 
mots : « même code » sont remplacés par les mots : 
« du code rural et de la pêche maritime » ; 

3 2° L’article L. 123–49–2 est ainsi modifié : 

4 a) Les mots : « , pour les entreprises non agricoles 
mentionnées au 6° de l’article L. 123–36 » sont 
supprimés et le signe : « . » est remplacé par le signe : 
« : « ; 

5 b) Sont ajoutés cinq alinéas ainsi rédigés : 

6 « 1° Pour les personnes physiques mentionnées au 5° 
de l’article L. 123–36 ayant choisi d’exercer leur activité 
sous le statut d’entrepreneur individuel prévu à l’article 
L. 526–22 et qui relèvent : 

7 « a) De l’un des régimes mentionnés aux articles 
L. 640–1 et L. 651–1 du code de la sécurité sociale ou 
du régime mentionné à l’article L. 631–1 du même code 
dès lors qu’elles exercent une profession libérale ; 

8 « b) Du régime mentionné à l’article L. 5551–1 du 
code des transports ; 

9 « c) Du régime mentionné à l’article L. 382–1 du code 
de la sécurité sociale ; 

10 « 2° Pour les entreprises mentionnées au 6° de l’article 
L. 123–36 du présent code, à l’exception de celles 
mentionnées aux articles L. 123–49–1 et L. 123–49–3. » ; 

11 3° Il est ajouté un paragraphe 6 ainsi rédigé : 

12 « PARAGRAPHE 6 

13 « DE LA VALIDATION ET DES CONTRÔLES 
OPÉRÉS PAR LA DIRECTION GÉNÉRALE DES 
FINANCES PUBLIQUES 

14 « Art. L. 123–49–3. – Les inscriptions d’informations 
et les dépôts de pièces au registre national des entreprises 
sollicités à l’occasion de demandes d’immatriculation, 
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d’inscriptions modificatives et de radiations sont validés, 
pour les entreprises mentionnées au 6° de l’article 
L. 123–36, par la direction générale des finances publi
ques lorsque ces entreprises répondent cumulativement 
aux critères suivants : 

15 « 1° Elles n’emploient pas de personne affiliée à un 
régime de sécurité sociale en France ; 

16 « 2° Elles ont une obligation fiscale en France. » 

17 II. – Le 2° du I entre en vigueur le 1er janvier 2026. 

Article 4 bis C  
(nouveau) 

1 I. – Les employeurs ou les travailleurs indépendants 
installés dans une collectivité régie par l’article 73 de la 
Constitution, à Saint–Martin ou à Saint–Pierre–et– 
Miquelon et y exerçant leur activité depuis au moins 
deux années au 31 décembre 2025 peuvent solliciter, à 
compter du 1er janvier 2026 et 
jusqu’au 31 décembre 2027, auprès de l’organisme de 
sécurité sociale dont ils relèvent, un sursis à poursuite 
pour le règlement de leurs cotisations et contributions 
sociales restant dues auprès de cet organisme, au titre des 
dettes non prescrites ainsi que des majorations de retard 
et pénalités afférentes. 

2 Cette demande est formalisée par écrit, sur un formu
laire dédié, auprès de l’organisme de sécurité sociale et 
entraîne immédiatement et de plein droit la suspension 
des poursuites afférentes auxdites créances ainsi que la 
suspension du calcul des pénalités et majorations de 
retard inhérentes. 

3 Les obligations déclaratives continuent à être 
souscrites aux dates en vigueur et le cotisant règle les 
cotisations en cours postérieures à sa demande d’étale
ment de la dette auprès de l’organisme de sécurité sociale. 

4 II. – Dès réception de la demande écrite du cotisant, 
l’organisme de recouvrement lui adresse une situation de 
dettes faisant apparaître le montant des cotisations dues 
en principal ainsi que les majorations et pénalités de 
retard, arrêtées à la date de la demande du cotisant. 

5 Le cotisant dispose d’un délai de trente jours à 
compter de la réception de la situation de dettes pour 
indiquer à l’organisme de sécurité sociale s’il est en 
accord avec la masse globale réclamée ou s’il en 
conteste le montant sur la foi de justificatifs. 

6 En cas de rejet de la contestation relative à la masse 
globale réclamée, l’organisme de sécurité sociale motive 
sa décision et les voies de recours ordinaires sont ouvertes 
au cotisant. Si le cotisant ne se manifeste pas dans les 
trente jours suivant la réception de la situation de dettes, 
sa demande d’étalement de la dette est caduque. 

7 III. – Une fois la masse globale consolidée, un plan 
d’apurement transmis par la voie ordinaire de dématé
rialisation est conclu entre le cotisant et l’organisme de 
sécurité sociale. Ce plan entre en vigueur dans le mois 
suivant sa conclusion. Les échéances prévues par le plan 
d’apurement de la dette sont réglées par prélèvements de 

l’organisme de sécurité sociale, sur le compte bancaire 
préalablement désigné par le cotisant, par un mandat de 
l’espace unique de paiement en euros. 

8 Ce plan d’apurement de la dette est conclu sur une 
période pouvant s’étaler de six à soixante mois, en 
fonction de la masse globale, hors majorations et 
pénalités de retard, ainsi que des facultés du cotisant et 
porte sur l’ensemble des dettes non prescrites dues par le 
cotisant à la conclusion du plan. 

9 Par exception, les cotisants bénéficiaires d’un contrat 
de commande publique peuvent solliciter une demande 
de mise en place du plan concordante à la date de déblo
cage des paiements des travaux prévus par l’acteur public 
et motivent expressément leur demande en produisant 
un décompte général définitif. 

10 IV. – Durant l’exécution du plan d’apurement de la 
dette, le cotisant s’engage à respecter les échéances du 
plan et à régler les cotisations en cours postérieures à la 
demande de conclusion du plan d’apurement de la dette. 
L’entreprise qui a souscrit un plan d’apurement de la 
dette et qui respecte tant les échéances du plan d’apure
ment mentionné au III que le paiement des cotisations 
en cours mentionné au I est considérée à jour de ses 
obligations de paiement des cotisations sociales. 

11 Sous réserve du respect de l’intégralité du plan 
d’apurement de la dette et du paiement régulier des 
cotisations en cours, le cotisant bénéficie d’une remise 
d’office de la totalité des pénalités et majorations de 
retard pour les dettes apurées prévues par le plan d’étale
ment de la dette. 

12 L’absence de respect de l’échéancier prévu par le plan 
d’apurement de la dette ainsi que le non–paiement des 
cotisations et contributions sociales dues postérieurement 
à la demande de signature de ce plan, après une relance 
de l’organisme de sécurité sociale demeurée infructueuse, 
entraîne sa caducité. Les majorations de retard et 
pénalités afférentes à la masse globale restant due et 
contenue dans le plan sont recalculées rétroactivement. 
L’organisme de sécurité sociale peut reprendre les 
poursuites en vue du recouvrement de l’intégralité de 
la dette. 

13 V. – Les cotisants ayant, au 31 décembre 2025, un 
plan d’apurement de la dette en cours d’exécution conclu 
selon des modalités différentes de celles définies au 
présent article, à l’exception des cotisants radiés, 
peuvent solliciter, en cas de difficultés de trésorerie, la 
modification de leur plan d’apurement selon les mêmes 
modalités que celles définies au présent article. 

14 VI. – Les cotisants ne peuvent bénéficier des dispo
sitions du présent article en cas de condamnation en 
application des articles L. 8221–1, L. 8221–3 et 
L. 8221–5 du code du travail au cours des cinq années 
précédentes. Toute condamnation de l’entreprise ou du 
chef d’entreprise pour ces mêmes motifs, en cours de 
plan d’étalement de la dette, entraîne la caducité du plan. 

15 VII. – Le présent article s’applique aux entrepreneurs 
et travailleurs indépendants, y compris dans les secteurs 
de l’agriculture et de la pêche. 
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16 Le présent article ne s’applique pas pour les sommes 
dues à la suite d’un contrôle mentionné à l’article L. 243– 
7 du code de la sécurité sociale. 

17 VIII. – La perte de recettes résultant pour les 
organismes de sécurité sociale des I à VII est compensée, 
à due concurrence, par la création d’une taxe addition
nelle à l’accise sur les tabacs prévue au chapitre IV du 
titre Ier du livre III du code des impositions sur les biens 
et services. 

Amendement no 819  présenté par M. Bazin. 
Supprimer cet article. 

Article 4 bis 

1 I. – L’article 20 de la loi no 2019–1446 du 
24 décembre 2019 de financement de la sécurité sociale 
pour 2020 est ainsi modifié : 

2 1° Au 1 du I, le mot : « juillet » est remplacé par le 
mot : « septembre » ; 

3 2° À la seconde phrase du IV, les mots : « au plus tard 
le 31 décembre 2023 » sont remplacés par les mots : « à la 
fin de cette période d’expérimentation ». 

4 II. – À la seconde phrase des premier et deuxième 
alinéas du IV de l’article 13 de la loi no 2021–1754 du 
23 décembre 2021 de financement de la sécurité sociale 
pour 2022, la date : « 1er juillet 2026 » est remplacée par la 
date : « 1er septembre 2027 ». 

Amendements identiques : 

Amendements no 179  présenté par Mme Mélin et les 
membres du groupe Rassemblement national et no 769  
présenté par M. Ciotti, M. Carbonnel, M. Allegret-Pilot, 
M. Alloncle, M. Bloch, M. Chaix, M. Chavent, 
Mme D’Intorni, M. Fayssat, M. Lenoir, Mme Mansouri, 
M. Michelet, M. Michoux, Mme Ricourt Vaginay, M. Trébu
chet, M. Verny et les membres du groupe Union des droites 
pour la République. 

Supprimer cet article. 

Amendement no 864  présenté par M. Bazin. 
À l’alinéa 3, supprimer les mots : 
« période d’ ». 

Article 5 

1 I. – Le code de la sécurité sociale est ainsi modifié : 

2 1° L’article L. 382–1 est ainsi modifié : 

3 a) (nouveau) À l’avant–dernier alinéa, les mots : 
« trois précédents » sont remplacés par les mots : 
« deuxième à quatrième » ; 

4 b) Le dernier alinéa est ainsi modifié : 

5 – après la première occurrence du mot : « par », la fin 
de la première phrase est ainsi rédigée : « l’organisme 
mentionné à l’article L. 213–1 désigné par le directeur 
de l’Agence centrale des organismes de sécurité sociale. » ; 

6 – les trois dernières phrases sont ainsi rédigées : « Une 
commission professionnelle peut être saisie par le deman
deur dont l’affiliation a été refusée. Cette commission 
comprend des représentants des artistes auteurs de 
chacune des branches professionnelles, désignés par le 
conseil d’administration de l’association mentionné à 
l’article L. 382–2. Elle donne un avis sur l’affiliation de 
la personne qui exerce un recours contre la décision de 
refus d’affiliation. » ; 

7 2° L’article L. 382–2 est ainsi modifié : 

8 a) Le premier alinéa est remplacé par cinq alinéas ainsi 
rédigés : 

9 « I. – L’État agrée une association qui assure, pour le 
compte du régime général, les missions suivantes : 

10 « 1° Établir les orientations générales de l’action 
sanitaire et sociale mentionnées à l’article L. 382–7, 
dans le respect d’un cadre financier déterminé par les 
représentants de l’État mentionnés au II du présent 
article ; 

11 « 2° Veiller, notamment en nommant un médiateur, à 
la bonne application aux artistes auteurs des règles 
relatives à la protection sociale et à la qualité du service 
rendu. 

12 « Cette association est saisie pour avis de tout projet 
de mesure législative ou réglementaire qui porte spécifi
quement sur les règles de sécurité sociale des artistes 
auteurs. 

13 « II. – L’association mentionnée au I est administrée 
par un conseil d’administration comprenant des repré
sentants des artistes auteurs affiliés, des représentants des 
diffuseurs, des représentants des organismes de gestion 
collective ainsi que des représentants de l’État. Sont 
admises à désigner des représentants, par branche profes
sionnelle, au sein de ce conseil d’administration les 
organisations syndicales représentant les artistes auteurs 
et celles représentant les diffuseurs qui se déclarent candi
dates, par branche, lorsqu’elles remplissent cumulative
ment les critères mentionnés à l’article L. 2121–1 du 
code du travail. Pour les organisations syndicales repré
sentant les artistes auteurs, l’audience à laquelle il est fait 
référence au 5° du même article L. 2121–1 s’apprécie sur 
le fondement du nombre d’artistes auteurs adhérents par 
branche. Pour les organisations professionnelles représen
tant les diffuseurs, l’audience mentionnée au même 5° 
s’apprécie sur le fondement du nombre de diffuseurs 
adhérents et de l’importance de l’activité de ceux–ci 
par branche. L’influence mentionnée au 6° dudit article 
L. 2121–1 s’apprécie au regard de l’activité et de l’expé
rience de l’organisation candidate en matière de repré
sentation des artistes auteurs et des diffuseurs. En vue 
d’être admises à procéder aux désignations susmention
nées, les organisations mentionnées au présent II présen
tent une candidature dans les conditions et selon les 
modalités prévues par décret. La liste des organisations 
admises à présenter des membres est établie pour une 
période qui s’achève à la fin de l’année au cours de 
laquelle est établie de nouveau la représentativité des 
organisations syndicales d’artistes auteurs et des diffu
seurs. Un décret en Conseil d’État fixe les conditions 
d’application du présent article. En vue d’être admis à 
siéger, les représentants mentionnés au présent alinéa 
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déclarent le nombre, attesté par un commissaire aux 
comptes, d’artistes auteurs adhérents à leur organisation 
l’année précédente. » ; 

14 b) Au second alinéa, les mots : « de chaque organisme 
agréé » sont supprimés ; 

15 3° L’article L. 382–3–2 est ainsi modifié : 

16 a) Les mots : « à sa demande et » sont supprimés ; 

17 b) Après le mot : « mois », sont insérés les mots : « à 
compter du dépôt de la déclaration de revenus par 
l’assuré » ; 

18 4° Le premier alinéa de l’article L. 382–6 est ainsi 
modifié : 

19 a) À la première phrase, les mots : « peuvent effectuer » 
sont remplacés par le mot : « effectuent » ; 

20 b) À la seconde phrase, après le mot : « sont », il est 
inséré le mot : « également » ; 

21 c) Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Par déroga
tion, les personnes qui indiquent à l’organisme 
mentionné à l’article L. 213–1 désigné par le directeur 
de l’Agence centrale des organismes de la sécurité sociale, 
ne pas être en mesure de souscrire ces déclarations ou 
d’effectuer ces versements par voie dématérialisée ne sont 
pas tenues d’y procéder par ce moyen. » ; 

22 5° La première phrase de l’article L. 382–7 est ainsi 
rédigée : « L’organisme mentionné à l’article L. 213–1 
désigné par le directeur de l’Agence centrale des 
organismes de sécurité sociale met en œuvre au profit 
des personnes mentionnées à l’article L. 382–1 une 
action sanitaire et sociale dont les orientations générales 
sont déterminées par l’association agréée mentionnée à 
l’article L. 382–2. » ; 

23 6° Au premier alinéa de l’article L. 382–14, les mots : 
« des organismes agréés mentionnés » sont remplacés par 
les mots : « de l’association agréée mentionnée ». 

24 II. – Le IV de l’article 23 de la loi no 2017–1836 
du 30 décembre 2017 de financement de la sécurité 
sociale pour 2018 est ainsi modifié : 

25 1° Les mots : « présent article est applicable aux 
cotisations et contributions dues au titre des périodes 
courant à compter d’une date fixée par décret, et au 
plus tard à compter du 1er janvier 2019, à l’exception 
du » sont supprimés ; 

26 2° Les deux occurrences du mot : « , qui » sont 
remplacées par les mots : « du présent article » ; 

27 3° L’avant–dernière occurrence du mot : « du » est 
remplacée par le mot : « le » ; 

28 4° Est ajoutée une phrase ainsi rédigée : « Le présent 
article est applicable à l’ensemble des cotisations dues 
ainsi qu’aux droits et obligations afférents, y compris 
passés. » 

29 III. – Les contrats de travail du personnel de l’asso
ciation agréée chargé, avant l’entrée en vigueur du 
présent article, de l’affiliation et du contrôle du champ 
de l’action sanitaire et sociale et du recouvrement des 
cotisations sociales sont transférés, au plus tard 
le 31 décembre 2026, à l’organisme mentionné à 
l’article L. 213–1 du code de la sécurité sociale désigné 
par le directeur de l’Agence centrale des organismes de 
sécurité sociale. 

30 IV. – Le présent article s’applique à compter du 1er 

janvier 2026, à l’exception : 

31 1° Du 1° du I, qui entre en vigueur le 1er avril 2026 ; 

32 2° Des 2° et 5° du I et du II, qui entrent en vigueur le 
1er juin 2026. 

Amendement no 865  présenté par M. Bazin. 
À la fin de la seconde phrase de l’alinéa 6, substituer aux 

mots : 
« de la personne qui exerce un recours contre la décision de 

refus d’affiliation » 
les mots : 
« du demandeur ». 

Amendement no 288  présenté par Mme Bourouaha, 
M. Monnet, Mme Lebon, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Rédiger ainsi l’alinéa 9 :  
« I. – Un organisme de droit privé doté de la personnalité 

morale veille à la mise en œuvre du présent chapitre. Il assure 
les missions suivantes : » 

Amendement no 284  présenté par Mme Bourouaha, 
M. Monnet, Mme Lebon, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

À l’alinéa 9, substituer au mot : 
« association »  
le mot :  
« organisme ». 

Amendement no 289  présenté par Mme Bourouaha, 
M. Monnet, Mme Lebon, M. Brugerolles, M. Bénard, 
M. Castor, Mme Faucillon, Mme K/Bidi, M. Lecoq, 
M. Maillot, M. Maurel, M. Nadeau, M. Peu, 
Mme Reid Arbelot, M. Rimane, M. Sansu et M. Tjibaou. 

Après l’alinéa 11, insérer l’alinéa suivant :  
« 3° Publier un rapport d’activité annuel retraçant les 

dépenses de fonctionnement de l’organisme, la part des 
actions sanitaires et sociales mise en œuvre par les unions 
pour le recouvrement des cotisations de sécurité sociale et 
d’allocations familiales et les actions conduites par le Média
teur. » 
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Annexes 
DÉPÔT D’UN PROJET DE LOI  

AUTORISANT LA RATIFICATION 
D’UNE CONVENTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. le premier ministre, un projet de 
loi autorisant l’approbation de l’accord entre le gouverne
ment de la République française et l’Agence spatiale 
européenne concernant les installations de l’Agence spatiale 
européenne en France. 

Ce projet de loi, no 2155, est renvoyé à la commission des 
affaires étrangères, en application de l’article 83 du règle
ment. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS  
DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
28 novembre 2025, de Mme Sabrina Sebaihi et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi constitutionnelle 
visant à garantir le droit de vote et d’éligibilité aux élections 
locales aux personnes étrangères résidentes en France.  

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2151, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 1er 

décembre 2025, de Mme Sabrina Sebaihi et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi constitutionnelle visant à 
garantir le droit de vote aux élections locales aux personnes 
étrangères résidentes en France.  

Cette proposition de loi constitutionnelle, no 2153, est 
renvoyée à la commission des lois constitutionnelles, de la 
législation et de l’administration générale de la République, 
en application de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS  
DE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Olivier Fayssat et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à modifier le code de 
la route afin de permettre aux forces de l’ordre d’intervenir 
sur les voies privées des copropriétés.  

Cette proposition de loi, no 2156, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Sandrine Josso et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à créer un conseil 
consultatif de victimes et survivantes de violences subies 
durant l’enfance.  

Cette proposition de loi, no 2157, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Charles Fournier et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à renforcer la 
démocratie dans l’entreprise.  

Cette proposition de loi, no 2158, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Stéphane Viry et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi permettant d’étendre le 
pouvoir des communes en matière de préfinancement des 
installations des particuliers d’assainissement non-collectif.  

Cette proposition de loi, no 2159, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Jean-Louis Thiériot, une proposi
tion de loi tendant à créer une instance territoriale unique de 
coordination sanitaire et médico-sociale.  

Cette proposition de loi, no 2160, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Antoine Léaument et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi visant à suspendre 
les radiations des listes électorales en attente de la mise en 
œuvre d’une inscription automatisée.  

Cette proposition de loi, no 2161, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Antoine Léaument et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi visant à garantir le 
droit de vote par l’encadrement des radiations pour perte 
d’attache communale.  

Cette proposition de loi, no 2162, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Xavier Albertini et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à améliorer 
l’accueil des gens du voyage au sein des collectivités locales 
et à renforcer l’encadrement juridique des occupations 
illicites.  

Cette proposition de loi, no 2163, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Carlos Martens Bilongo et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi visant à instaurer un 
congé de sept jours consécutifs pour le décès du père, de la 
mère, du beau-père, de la belle-mère, d’un frère ou d’une 
sœur, d’un époux ou d’une épouse, d’un conjoint, du parte
naire lié par un pacte civil de solidarité et du concubin.  

Cette proposition de loi, no 2164, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 
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Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Bruno Clavet et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à relever l’âge limite 
des réservistes de la police nationale.  

Cette proposition de loi, no 2165, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Christelle D’Intorni et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi relative à l’encadre
ment des activités privées des maires et présidents de métro
pole.  

Cette proposition de loi, no 2166, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Laurent Wauquiez, une proposition 
de loi visant à interdire le voilement des mineures dans 
l’espace public.  

Cette proposition de loi, no 2167, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. François Ruffin et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à vérifier le 
bien-fondé du motif économique des licenciements collectifs. 

Cette proposition de loi, no 2168, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Céline Thiébault-Martinez et 
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi visant à 
lutter de manière intégrale contre les violences sexistes et 
sexuelles commises à l’encontre des femmes et des enfants.  

Cette proposition de loi, no 2169, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Vincent Caure et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à supprimer l’envoi 
postal de la propagande électorale pour les élections législa
tives des Français établis hors de France.  

Cette proposition de loi, no 2170, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Sylvain Carrière et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à mettre fin aux 
dérives financières et sociales des établissements d’héberge
ment pour personnes âgées dépendantes.  

Cette proposition de loi, no 2171, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Mereana Reid Arbelot et 
plusieurs de ses collègues, une proposition de loi visant à 
reconnaître les victimes de l’exposition aux essais nucléaires 
français et améliorer leur indemnisation.  

Cette proposition de loi, no 2172, est renvoyée à la 
commission de la défense nationale et des forces armées, 
en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. François Ruffin et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à réformer les 
ordonnances de protection pour renforcer la protection des 
femmes victimes de violences conjugales et leurs enfants.  

Cette proposition de loi, no 2173, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Florence Herouin-Léautey, une 
proposition de loi visant à créer un crime spécifique d’inceste 
et à renforcer la protection des victimes de violences sexuelles 
incestueuses.  

Cette proposition de loi, no 2174, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Paul Christophe et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à mettre fin au 
devoir conjugal.  

Cette proposition de loi, no 2175, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Delphine Lingemann et plusieurs 
de ses collègues, une proposition de loi visant à favoriser 
l’égalité des chances pour les jeunes ruraux.  

Cette proposition de loi, no 2176, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en appli
cation de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Sophie Ricourt Vaginay, une 
proposition de loi visant à expérimenter une régulation 
renforcée du loup dans les zones de montagne.  

Cette proposition de loi, no 2177, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Jean-Luc Warsmann, une propo
sition de loi visant à simplifier et à accroître l’efficacité de 
l’action publique.  

Cette proposition de loi, no 2178, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Sébastien Huyghe et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi relative à l’extension de 
la fiducie aux transmissions de patrimoine.  
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Cette proposition de loi, no 2179, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Charles Rodwell et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à renforcer la 
sécurité, la rétention administrative et la prévention des 
risques d’attentat.  

Cette proposition de loi, no 2180, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Dominique Potier et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi portant sur l’encadre
ment des contrats d’approvisionnement exclusif.  

Cette proposition de loi, no 2181, est renvoyée à la 
commission des affaires économiques, en application de 
l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Christophe Marion, une proposi
tion de loi relative à la restitution de restes humains origi
naires du territoire national.  

Cette proposition de loi, no 2182, est renvoyée à la 
commission des affaires culturelles et de l’éducation, en 
application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Sabrina Sebaihi et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi portant interdiction des 
techniques d’attraction artificielle de poissons hors des zones 
marines protégées et des dispositifs de concentration.  

Cette proposition de loi, no 2183, est renvoyée à la 
commission du développement durable et de l’aménagement 
du territoire, en application de l’article 83 du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Sophie Ricourt Vaginay, une 
proposition de loi visant à adapter les prestations sociales aux 
enfants en résidence alternée.  

Cette proposition de loi, no 2184, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Olivier Serva et plusieurs de ses 
collègues, une proposition de loi visant à garantir un accès 
équitable aux soins pour les personnes atteintes de la drépa
nocytose sur l’ensemble du territoire.  

Cette proposition de loi, no 2185, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Thibault Bazin et plusieurs de 
ses collègues, une proposition de loi visant à simplifier le 
modèle de formation continue des professionnels de santé.  

Cette proposition de loi, no 2186, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Éric Pauget, une proposition de 
loi visant à faire payer les frais d’emprisonnement aux 
détenus.  

Cette proposition de loi, no 2187, est renvoyée à la 
commission des lois constitutionnelles, de la législation et 
de l’administration générale de la République, en application 
de l’article 83 du règlement. 

DÉPÔT DE PROPOSITIONS  
DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 1er 

décembre 2025, de M. Julien Gokel, une proposition de 
résolution tendant à la création d’une commission 
d’enquête sur les défaillances de prévention et de contrôle 
du risque amiante dans les sites industriels français. 

Cette proposition de résolution, no 2154, est renvoyée à la 
commission des affaires sociales, en application de l’article 83 
du règlement. 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de M. Xavier Breton, une proposition 
de résolution visant à lutter contre l’entrisme islamique 
dans les communes, déposée en application de l’article 136 
du règlement. 

Cette proposition de résolution a été déposée sous le no  

2189. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 1er 

décembre 2025, de MM. Thibault Bazin, Hadrien Clouet, 
Mmes Anne Bergantz, Sandrine Runel et M. Gaëtan Dussau
saye, un rapport, no 2152, fait au nom de la commission des 
affaires sociales, en nouvelle lecture, sur le projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026, modifié par le 
Sénat (no 2141). 

DÉPÔT DE RAPPORT  
EN APPLICATION D’UNE LOI 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
28 novembre 2025, de M. le premier ministre, en application 
de l’article 53 de la loi no 2025-797 du 11 août 2025 de 
programmation pour la refondation de Mayotte, le rapport 
relatif aux plans stratégiques applicables à Mayotte. 

DÉPÔT D’UN RAPPORT  
SUR UNE PROPOSITION  

DE RÉSOLUTION 

Mme la présidente de l’Assemblée nationale a reçu, le 
2 décembre 2025, de Mme Joëlle Mélin, un rapport, no  

2188, fait au nom de la commission des affaires sociales 
sur la proposition de résolution de Mme Joëlle Mélin et 
plusieurs de ses collègues tendant à la création d’une commis
sion d’enquête visant à lever les incertitudes budgétaires en 
matière de sécurité sociale (no 2067). 
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ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLÉE NATIONALE 

(Conférence des présidents  

du mardi 2 décembre 2025)   

DATES MATIN APRÈS-MIDI SOIR 

Semaine de l’Assemblée 

DÉCEMBRE 

MARDI 2  

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- CMP Pt finances de fin de 
gestion pour 2025 (2146). 
- Nlle lect. Pt financement de la 
sécurité sociale pour 2026 (2141, 
2152). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 3  

À 14 heures :  
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures :  
- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 :  
- Suite odj de l’après-midi. 

JEUDI 4 
À 9 heures :  

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures :  

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 :  

- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 5 
À 9 heures :  

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures :  

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 :  

- Suite odj de l’après-midi. 

SAMEDI 6 
À 9 heures :  

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures :  

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 :  

- Suite odj de l’après-midi. 

DIMANCHE 7 
À 9 heures :  

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures :  

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 :  

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine du gouvernement 

LUNDI 8  

À 16 heures :  
- 2e lect. Pn Sénat portant 
création d’un statut de l’élu local 
(1997, 2071). 

À 21 h 30 :  
- Suite odj de l’après-midi. 

MARDI 9 

À 9 heures :  
- Questions orales sans débat. 

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Vote solennel : nlle lect. 
Pt financement de la sécurité 
sociale pour 2026. 
- Pn Sénat élargissant la 
possibilité pour les collectivités 
territoriales d’avoir recours au 
modèle de la société portuaire 
pour l’exploitation de leurs ports 
(1605, 2136). 

À 21 h 30 :  
- Suite odj de la veille. 

MERCREDI 10  

À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Déclaration du gouvernement 
sur la stratégie de défense 
nationale, suivie d’un débat et 
d’un vote (art. 50–1 de la 
Constitution). 
- Pn org. Sénat modification 
article 43 statut d’autonomie de 
la Polynésie française (1432, 
2119). 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 11 

À 9 heures : (1) 

- Pn Sénat protection sociale 
complémentaire des agents 
publics territoriaux (1670, 
2139). (2) 

- Pn droit de chaque enfant à 
disposer d’un avocat dans le 
cadre d’une mesure d’assistance 
éducative (1831). (2) 

- Pn protéger les mineurs isolés 
et lutter contre le sans-abrisme 
(2021 rect.). 
- Pn garantir l’accès à l’argent 
liquide dans tous les territoires 
(2029). 
- Pn garantir un renouvellement 
automatique des titres de séjour 
de longue durée (1799). 
- Pn mesures d’urgence contre la 
vie chère en outre-mer (2028). 
- Pn programme de soutien à 
l’innovation thérapeutique 
contre les cancers et les maladies 
orphelines de l’enfant (1909). 
- Pn reconnaître une politique 
nationale d’adaptation au 
changement climatique (2037). 
- Pn constit. création d’un 
Défenseur de la laïcité (2000). 
- Pn  retrouver la confiance et 
l’équilibre dans les rapports 
locatifs (2039). 
- Pn protéger la santé mentale 
des agricultrices et des 
agriculteurs (2023). 

À 15 heures : 
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

LUNDI 15   

À 21 h 30 : 
- Pn Sénat organisation des 
Jeux olympiques et 
paralympiques de 2030 
(1641). 

MARDI 16  

À 15 heures : 
- Questions au gouvernement. 
- Pt amendements à l’accord 
portant création du Fonds 
africain de développement (1434, 
2137). (3) 

- Pt convention de coopération 
judiciaire internationale France– 
ONU Mécanisme d’enquête 
indépendant pour le Myanmar 
(1664). (3) 

- Pt Sénat accord France-Chypre 
coopération lors des opérations 
d’évacuation à partir de la région 
du Moyen-Orient via le territoire 
de Chypre (1615, 2138). (3) 

- Suite odj de la veille. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 

MERCREDI 17  

À 14 heures : 
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures : 
- Déclaration du gouvernement 
sur la lutte contre le narcotrafic et 
la criminalité organisée, suivie 
d’un débat et d’un vote (art. 50-1 
de la Constitution). 
- Suite Pt Sénat organisation des 
Jeux olympiques et 
paralympiques de 2030. 

À 21 h 30 : 
- Suite odj de l’après-midi. 
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JEUDI 18 

À 9 heures :  
- Pn Sénat reconnaître le 
préjudice subi par les personnes 
condamnées sur le fondement 
de la législation pénalisant 
l’avortement (1165). 
- 2e lect. Pn Sénat réparation des 
personnes condamnées pour 
homosexualité entre 1945 et 
1982 (1369). 
- Suite Pt Sénat organisation des 
Jeux olympiques et 
paralympiques de 2030. 

À 15 heures :  
- Suite odj du matin. 

À 21 h 30 :  
- Suite odj de l’après-midi. 

VENDREDI 19 
À 9 heures :  

- Suite odj de la veille. 
À 15 heures :  

- Suite odj du matin. 
À 21 h 30 :  

- Suite odj de l’après-midi. 

Semaine de contrôle 

JANVIER 

MARDI 6  

À 15 heures :  
- Questions au gouvernement. 
- Débat sur le thème : « La 
défense de la filière automobile 
française » (salle Lamartine). (4) 

À 21 h 30 (salle Lamartine) :  
- Questions sur le thème : 
« Entrisme islamiste : 
comment protéger les 
institutions républicaines et 
prévenir la radicalisation des 
jeunes générations ? (sport, 
jeunesse, réseaux 
associatifs) ». (5) 

MERCREDI 7  

À 14 heures :  
- Questions au gouvernement. 
À 15 heures :  
- Débat sur le rapport relatif à la 
pétition intitulée « Non à la loi 
Duplomb ». 
- Débat sur le thème : « Avenir 
des missions locales » 
(salle Lamartine). (6) 

À 21 h 30 (salle Lamartine) :  
- Suite du débat sur le 
thème : « Avenir des 
missions locales ». 
- Débat avec des 
personnalités extérieures sur 
le thème : « Les suites 
données au rapport de la 
commission d’enquête sur 
les manquements des 
politiques publiques de 
protection de l’enfance ». (7) 

JEUDI 8 

À 9 heures (salle Lamartine) : 
- Débat avec des personnalités 
extérieures sur le thème : « Face 
aux violences de la police et de la 
gendarmerie, comment faire 
respecter la déontologie ? ». (8) 

- Débat sur le thème : « Face au 
changement climatique, 
comment remédier à l’échec de 
la réforme de l’assurance 
récolte ? ». (9) 

À 15 heures (salle Lamartine) : 
- Suite du débat sur le thème : 
« Face au changement 
climatique, comment remédier à 
l’échec de la réforme de 
l’assurance récolte ? ». 
- Débat sur le thème : 
« Le fonctionnement des éco– 
organismes et la gestion des 
éco–contributions ». (10) 

- Débat sur le thème : « La 
décarbonation des mobilités : 
quels enjeux, quels leviers ? ». (11) 

À 21 h 30 (salle Lamartine) :  
- Suite odj de l’après-midi. 
- Débat sur le thème : 
« Réforme de l’aide sociale à 
l’enfance ». (12)   

(1) Ordre du jour proposé par le groupe SOC.   

(2) Procédure de législation en commission.   

(3) Procédure d’examen simplifiée.   

(4) Séance thématique proposée par le groupe UDR.   

(5) Inscription à la demande du groupe DR.   

(6) Séance thématique proposée par le groupe GDR.   

(7) Inscription à la demande du groupe SOC.   

(8) Inscription à la demande du groupe LFI-NFP.   

(9) Séance thématique proposée par le groupe LIOT. 

(10) Séance thématique proposée par le groupe HOR. 

(11) Inscription à la demande du groupe EPR. 

(12) Inscription à la demande du groupe RN.  

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2025 53 



ANALYSE DES SCRUTINS  

Scrutin public no 4444 

sur l’amendement no 454 de Mme Amiot de suppression de l’article 
liminaire du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 262 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 260 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 131 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 123 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 68 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Serge Muller, M. Julien 
Odoul, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias 
Renault, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 1 

M. Michel Lauzzana. 

Contre : 39 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 

Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, Mme Brigitte Liso, 
M. Bastien Marchive, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Annie 
Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 34 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Rodrigo 
Arenas, M. Raphaël Arnault, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 45 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, 
M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Laurent 
Lhardit, Mme Estelle Mercier, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès 
Beaune, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 14 
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M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, 
M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Lionel Duparay, 
M. Patrick Hetzel, M. Éric Liégeon, Mme Christelle 
Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 9 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Damien Girard, 
Mme Catherine Hervieu, M. Sébastien Peytavie, M. Jean- 
Louis Roumégas et Mme Sandrine Rousseau. 

Abstention : 2 

M. Alexis Corbière et M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. David Habib, M. Laurent 
Mazaury, M. Christophe Naegelen et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Émeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet, 
M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4445 

sur l’article liminaire du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 264 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 133 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 141 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 123 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 68 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Eddy Casterman, M. Roger 
Chudeau, M. Bruno Clavet, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Monique 
Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Sébastien Humbert, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
M. René Lioret, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, M. Patrice 
Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin Mauvieux, 
Mme Joëlle Mélin, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 42 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Éric Bothorel, 
M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, Mme Françoise Buffet, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, 
M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille 
Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, M. Didier Le Gac, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier- 
Runacher, Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François 
Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, 
Mme Violette Spillebout, Mme Annie Vidal et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 33 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
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M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia Hamdane, 
Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Murielle Lepvraud, 
Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne 
Maximi, Mme Marie Mesmeur, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 45 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie 
Pantel, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, 
Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 14 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, M. Jean-Yves 
Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di 
Filippo, M. Lionel Duparay, M. Patrick Hetzel, 
M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle 
Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 11 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle 
Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik Davi, 
M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie 
Iordanoff, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Louis Roumégas 
et Mme Sandrine Rousseau. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 19 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
Mme Delphine Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto, M. Nicolas Turquois et M. Philippe 
Vigier. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 

M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Thomas Lam, 
M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. David Habib, M. Laurent 
Mazaury, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Émeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet, 
M. Stéphane Peu et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4446 

sur l’amendement no 455 de M. Clouet de suppression de l’article 
premier du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 286 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 273 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 137 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 126 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 147 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 77 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
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Pollet, M. Stéphane Rambaud, M. Matthias Renault, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte 
Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe Marion, 
Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, M. Stéphane 
Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
Mme Laure Miller, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 37 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Claire Lejeune, 
Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien 
Maudet, Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias 
Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 47 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane 
Delautrette, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre 
Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 

Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia 
Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, 
M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger 
Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 12 

M. Thibault Bazin, Mme Sylvie Bonnet, M. Ian Boucard, 
M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Lionel Duparay, 
M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, Mme Christelle 
Minard et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 1 

M. Alexis Corbière. 

Abstention : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Hendrik Davi, M. Damien 
Girard, Mme Catherine Hervieu, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, M. Jean-Louis 
Roumégas, Mme Sandrine Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, Mme Delphine 
Lingemann, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun 
et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. David Habib, M. Laurent 
Mazaury, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 7 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Émeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Yannick Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 
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Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4447 

sur l’article 1er du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 296 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 149 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 164 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 82 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, M. Bruno Bilde, M. Emmanuel 
Blairy, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, Mme Manon 
Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy 
Casterman, M. Roger Chudeau, M. Bruno Clavet, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Frank 
Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine 
Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Michaël 
Taverne, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 47 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, M. Benjamin 
Dirx, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole 
Le Peih, Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, 
M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis 
Masséglia, M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, 

M. Paul Midy, Mme Laure Miller, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Liliana Tanguy, 
Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 41 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel 
Duparay, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Tryzna et 
M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Abstention : 14 
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M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, Mme Catherine Hervieu, 
M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, M. Jean-Louis Roumégas, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 20 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Philippe Bolo, M. Mickaël Cosson, 
Mme Geneviève Darrieussecq, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert Ott, 
M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 6 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. David Habib, M. Laurent 
Mazaury, M. Paul Molac, M. Christophe Naegelen et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 5 

M. Édouard Bénard, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon, 
M. Jean-Paul Lecoq et M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 2 

M. Julien Brugerolles et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

MISES AU POINT  

(Sous réserve des dispositions de l’article 68,  
alinéa 4, du règlement de l’Assemblée nationale) 

M. Anthony Boulogne n’a pas pris part au scrutin. 

Scrutin public no 4448 

sur l’amendement no 457 de M. Maudet de suppression de l’article 2 du 
projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 303 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 302 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 138 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 164 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 75 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, Mme Caroline Parmentier, M. Thierry 
Perez, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Thierry Tesson, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Contre : 1 

M. René Lioret. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 49 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, Mme Élisabeth Borne, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Julie Delpech, M. Benjamin Dirx, Mme Nicole Dubré- 
Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, M. Didier Le 
Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, Mme Sandra Marsaud, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 
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Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 41 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, M. Raphaël 
Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 54 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis 
Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, 
Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, 
M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Arnaud Simion, M. Thierry 
Sother, Mme Mélanie Thomin, M. Boris Vallaud et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 21 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien 
Dive, M. Lionel Duparay, M. Patrick Hetzel, M. Corentin 
Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas 
Tryzna, M. Antoine Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine Rousseau et 
M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 19 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Hubert 
Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 15 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, Mme Nathalie Colin- 
Oesterlé, M. Michel Criaud, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Contre : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Laurent Mazaury, M. Paul 
Molac, M. Christophe Naegelen et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Émeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et 
M. Nicolas Sansu. 

Abstention : 1 

M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4449 

sur l’amendement no 458 de Mme Amiot à l’article 2 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 307 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 302 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 152 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 106 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 196 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 76 
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M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 51 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 42 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen 

Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 43 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Arthur 
Delaporte, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, 
M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, Mme Océane Godard, M. Julien Gokel, 
Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, M. Stéphane Hablot, 
Mme Florence Herouin-Léautey, M. Laurent Lhardit, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, M. Arnaud Simion, 
M. Thierry Sother et M. Roger Vicot. 

Contre : 4 

M. Alain David, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli et M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 5 

M. Stéphane Delautrette, M. Gérard Leseul, M. Dominique 
Potier, Mme Isabelle Santiago et Mme Mélanie Thomin. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 23 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, M. Patrick 
Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray, M. Nicolas Tryzna, M. Antoine 
Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 21 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
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M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy 
Pahun, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul Molac et M. David 
Taupiac. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, M. Jean-Paul Lecoq, 
M. Yannick Monnet et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4450 

sur l’amendement no 459 de M. Clouet à l’article 2 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 311 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 309 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 112 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 76 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 

Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Thierry Perez, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Antoine 
Villedieu et M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 51 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, 
M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie 
Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume 
Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 42 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 
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Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 48 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, M. Laurent 
Lhardit, M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc 
Pena, Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Marie Récalde, Mme Valérie Rossi, 
Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 5 

M. Alain David, M. Stéphane Hablot, Mme Chantal Jourdan, 
Mme Marietta Karamanli et M. Hervé Saulignac. 

Abstention : 2 

M. Stéphane Delautrette et M. Gérard Leseul. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 23 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, M. Patrick 
Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, Mme Christelle 
Minard, M. Nicolas Ray, M. Nicolas Tryzna, M. Antoine 
Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 21 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy 
Pahun, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 

M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul Molac et M. David 
Taupiac. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, M. Julien Brugerolles, Mme Émeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4451 

sur l’article 2 du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 
2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 312 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 309 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 155 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 169 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 79 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Pascale Bordes, M. Anthony Boulogne, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Edwige Diaz, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, 
M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, Mme Florence 
Goulet, Mme Géraldine Grangier, Mme Monique Griseti, 
M. Julien Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine 
Hamelet, M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, 
M. Laurent Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany 
Joncour, Mme Sylvie Josserand, M. Robert Le Bourgeois, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, M. Julien Limongi, M. René Lioret, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, Mme Michèle Martinez, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 

ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2025 63 



M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline 
Parmentier, M. Thierry Perez, M. Kévin Pfeffer, 
Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Matthias Renault, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, Mme Sophie-Laurence Roy, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Michaël Taverne, M. Antoine Villedieu et 
M. Frédéric Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 52 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, Mme Sandra Marsaud, M. Denis Masséglia, 
M. Stéphane Mazars, Mme Graziella Melchior, M. Paul 
Midy, Mme Laure Miller, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Véronique Riotton, 
Mme Anne-Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, M. Bertrand Sorre, Mme Violette 
Spillebout, Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, 
Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 42 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, 
M. Manuel Bompard, M. Idir Boumertit, M. Sylvain 
Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger Cernon, 
Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, M. Jean- 
François Coulomme, Mme Alma Dufour, Mme Karen 
Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David Guiraud, 
Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 55 

Mme Marie-José Allemand, M. Joël Aviragnet, M. Christian 
Baptiste, M. Fabrice Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, 
M. Laurent Baumel, M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice 
Bellay, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 

M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 21 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Sylvie 
Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves Bony, M. Ian 
Boucard, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel 
Duparay, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray, 
M. Antoine Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 21 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 16 

Mme Béatrice Bellamy, M. Thierry Benoit, M. Benoît 
Blanchard, M. Jean-Michel Brard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Michel Criaud, 
M. Philippe Fait, M. François Gernigon, M. Pierre Henriet, 
M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean Moulliere, 
Mme Béatrice Piron, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Charles de Courson, M. Paul 
Molac et M. David Taupiac. 
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Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Abstention : 3 

M. Julien Brugerolles, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick 
Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Matthieu Bloch, M. Bernard Chaix, M. Marc Chavent et 
Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Scrutin public no 4452 

sur l’amendement no 147 de Mme Runel et les amendements identiques 
suivants de suppression de l’article 3 du projet de loi de financement 
de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 313 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 313 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 157 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 201 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 112 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 79 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 52 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine 
Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 41 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 53 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, 
M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, 
M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
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Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 2 

Mme Josiane Corneloup et Mme Christelle Minard. 

Contre : 21 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
M. Vincent Descoeur, M. Fabien Di Filippo, M. Julien 
Dive, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, M. Patrick 
Hetzel, M. Éric Liégeon, M. Nicolas Ray, M. Nicolas 
Tryzna, M. Antoine Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 13 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie 
Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, 
Mme Sandrine Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 21 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy 
Pahun, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 15 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Paul Molac et M. David 
Taupiac. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 5 

M. Julien Brugerolles, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon, M. Jean-Paul Lecoq et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4453 

sur la première partie du projet de loi de financement de la sécurité 
sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 314 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 311 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 156 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 171 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 140 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 80 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, M. Anthony Boulogne, Mme Manon Bouquin, 
M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, 
M. Roger Chudeau, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, 
M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn 
Dessigny, Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, Mme Michèle 
Martinez, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
Mme Sophie-Laurence Roy, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Michaël Taverne, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi, M. Antoine Villedieu et M. Frédéric 
Weber. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 52 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Gabriel Attal, M. Hervé 
Berville, M. Éric Bothorel, M. Anthony Brosse, 
Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Pierre Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte 
Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 

66 ASSEMBLÉE NATIONALE – 2e SÉANCE DU 2 DÉCEMBRE 2025 



M. Didier Le Gac, Mme Annaïg Le Meur, Mme Christine Le 
Nabour, Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, 
Mme Brigitte Liso, M. Bastien Marchive, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, M. Stéphane Mazars, 
Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, 
Mme Véronique Riotton, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
M. Bertrand Sorre, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana 
Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et M. Éric 
Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 40 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias 
Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 53 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël 
Bouloux, M. Philippe Brun, Mme Colette Capdevielle, 
M. Paul Christophle, M. Alain David, M. Arthur 
Delaporte, M. Stéphane Delautrette, Mme Dieynaba Diop, 
Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio Dufau, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane 
Godard, M. Julien Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme 
Guedj, M. Stéphane Hablot, Mme Florence Herouin- 
Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, M. Jacques Oberti, 
Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, Mme Anna Pic, 
Mme Christine Pirès Beaune, M. Dominique Potier, 
M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie 
Récalde, Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, 
M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien 
Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, 
M. Arnaud Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin, M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 24 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 

Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray, M. Nicolas 
Tryzna, M. Antoine Vermorel-Marques et M. Jean-Pierre 
Vigier. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 12 

M. Pouria Amirshahi, Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, 
Mme Cyrielle Chatelain, M. Alexis Corbière, M. Hendrik 
Davi, M. Damien Girard, Mme Julie Ozenne, M. Sébastien 
Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine Rousseau et 
M. Nicolas Thierry. 

Abstention : 1 

M. Jérémie Iordanoff. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 21 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Christophe 
Blanchet, M. Mickaël Cosson, Mme Geneviève Darrieussecq, 
M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, Mme Perrine Goulet, 
M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, M. Pascal 
Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, 
M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise 
Morel, M. Hubert Ott, M. Didier Padey, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 15 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Didier 
Lemaire, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard, M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric 
Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 5 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Joël Bruneau, M. Charles de 
Courson, M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 3 

Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et M. Jean-Paul 
Lecoq. 

Abstention : 2 

M. Julien Brugerolles et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 5 

M. Matthieu Bloch, M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard 
Chaix, M. Marc Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 
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Scrutin public no 4454 

sur l’amendement no 144 de M. Guedj à l’article 4 du projet de loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 274 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 271 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 136 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 183 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 88 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 67 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, M. Roger Chudeau, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Edwige Diaz, Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas 
Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, 
M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Frank Giletti, M. Yoann 
Gillet, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana 
Levavasseur, Mme Christine Loir, Mme Marie-France 
Lorho, M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, 
M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, M. Kévin 
Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas Ménagé, 
M. Serge Muller, M. Julien Odoul, Mme Caroline 
Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, 
M. Stéphane Rambaud, M. Julien Rancoule, 
Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, 
Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Abstention : 1 

M. Robert Le Bourgeois. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 3 

M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled et Mme Joséphine 
Missoffe. 

Contre : 40 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Éric 
Bothorel, M. Anthony Brosse, Mme Danielle Brulebois, 
M. Stéphane Buchou, Mme Françoise Buffet, Mme Céline 
Calvez, M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Annaïg Le Meur, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Bastien 
Marchive, M. Christophe Marion, M. Denis Masséglia, 
Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, Mme Laure 
Miller, Mme Agnès Pannier-Runacher, M. Jean-François 

Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et 
M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Manuel Bompard, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias 
Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 51 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Marie-Noëlle Battistel, M. Laurent Baumel, 
M. Belkhir Belhaddad, Mme Béatrice Bellay, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe Brun, 
Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, M. Alain 
David, M. Arthur Delaporte, M. Stéphane Delautrette, 
Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny Dombre Coste, M. Peio 
Dufau, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Guillaume Garot, Mme Océane Godard, M. Julien 
Gokel, Mme Pascale Got, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Laurent Lhardit, 
M. Jacques Oberti, Mme Sophie Pantel, M. Marc Pena, 
Mme Anna Pic, Mme Christine Pirès Beaune, M. Pierre 
Pribetich, M. Christophe Proença, Mme Marie Récalde, 
Mme Valérie Rossi, Mme Claudia Rouaux, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin, 
M. Boris Vallaud et M. Roger Vicot. 

Contre : 1 

M. Inaki Echaniz. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 20 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert 
Brigand, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, 
M. Éric Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et 
M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 
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Mme Lisa Belluco, M. Nicolas Bonnet, Mme Cyrielle Chatelain, 
M. Hendrik Davi, M. Jérémie Iordanoff, Mme Julie Ozenne, 
M. Sébastien Peytavie, Mme Sandra Regol, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

M. Romain Daubié. 

Contre : 12 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, Mme Perrine 
Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, Mme Sandrine Josso, 
M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel Mandon, M. Éric 
Martineau, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel et Mme Josy Poueyto. 

Abstention : 1 

M. Mickaël Cosson. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 14 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, M. Pierre 
Henriet, M. Thomas Lam, M. Didier Lemaire, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

Mme Audrey Abadie-Amiel, M. Charles de Courson, M. Paul 
Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Julien Brugerolles, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon et M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 2 

M. Bernard Chaix et Mme Christelle D’Intorni. 

Abstention : 1 

M. Pierre-Henri Carbonnel. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4455 

sur l’amendement no 989 de M. Bazin à l’article 4 bis A du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 263 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 227 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 114 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 106 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 121 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 2 

M. Christophe Barthès et Mme Géraldine Grangier. 

Contre : 66 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme Buisson, 
Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, 
Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine 
Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, 
M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Frank 
Giletti, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Monique Griseti, M. Julien 
Guibert, M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, 
M. Timothée Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent 
Jacobelli, M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, M. Patrice Martin, 
M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, M. Thomas 
Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, M. Kévin 
Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane Rambaud, 
Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, M. Matthias 
Renault, Mme Catherine Rimbert, Mme Laurence Robert- 
Dehault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric Salmon, 
M. Philippe Schreck, Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson, M. Romain Tonussi et 
M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 42 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Julie Delpech, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean- 
Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard- 
Minier, Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, 
M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, Mme Brigitte Klinkert, 
Mme Sandrine Lalanne, M. Michel Lauzzana, 
Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, Mme Brigitte Liso, M. Christophe 
Marion, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe 
Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Anne- 
Sophie Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles 
Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, Mme Liliana Tanguy, 
M. Jean Terlier, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 39 
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M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias 
Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 2 

Mme Colette Capdevielle et M. Peio Dufau. 

Abstention : 35 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Philippe Brun, M. Paul Christophle, M. Alain David, 
M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba Diop, Mme Fanny 
Dombre Coste, M. Inaki Echaniz, M. Romain Eskenazi, 
M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, M. Guillaume 
Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, M. Gérard 
Leseul, M. Jacques Oberti, M. Marc Pena, M. Pierre Pribetich, 
M. Christophe Proença, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice 
Roussel, Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Arnaud 
Simion, M. Thierry Sother, Mme Mélanie Thomin et 
M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 21 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert 
Brigand, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, 
M. Fabien Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, 
Mme Alix Fruchon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, 
M. Éric Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Yannick 
Neuder, M. Nicolas Ray et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. Paul Molac et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 3 

Mme Soumya Bourouaha, M. Julien Brugerolles et M. Yannick 
Monnet. 

Contre : 2 

Mme Émeline K/Bidi et Mme Karine Lebon. 

Abstention : 1 

M. Édouard Bénard. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4456 

sur l’article 4 bis A du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 258 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 257 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 129 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 257 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 69 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, Mme Nathalie Da Conceicao Carvalho, M. Marc de 
Fleurian, Mme Sandra Delannoy, M. Jocelyn Dessigny, 
Mme Sandrine Dogor-Such, M. Nicolas Dragon, 
M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien 
Dutremble, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Frank Giletti, M. Christian Girard, M. Antoine Golliot, 
Mme Florence Goulet, Mme Géraldine Grangier, 
Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée Houssin, 
M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, M. Pascal 
Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie Josserand, 
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M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, Mme Gisèle 
Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien Limongi, 
Mme Christine Loir, Mme Marie-France Lorho, 
M. Philippe Lottiaux, M. David Magnier, Mme Claire 
Marais-Beuil, M. Matthieu Marchio, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette Pollet, M. Stéphane 
Rambaud, Mme Angélique Ranc, M. Julien Rancoule, 
M. Matthias Renault, Mme Catherine Rimbert, 
Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice Roullaud, 
M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, Mme Anne 
Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 37 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, M. Jean-René 
Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine Lalanne, M. Michel 
Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, Mme Nicole Le Peih, 
Mme Marie Lebec, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
Mme Joséphine Missoffe, M. Christophe Mongardien, 
Mme Agnès Pannier-Runacher, Mme Anne-Sophie 
Ronceret, M. Jean-François Rousset, M. Charles Sitzenstuhl, 
Mme Liliana Tanguy et M. Jean Terlier. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 39 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Idir Boumertit, 
M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, M. Bérenger 
Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien Clouet, 
M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias 
Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 37 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Philippe 
Brun, Mme Colette Capdevielle, M. Paul Christophle, 
M. Alain David, M. Arthur Delaporte, Mme Dieynaba 
Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Guillaume Garot, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 

Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta 
Karamanli, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, M. Marc 
Pena, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother, Mme Mélanie 
Thomin et M. Roger Vicot. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 19 

Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne-Laure Blin, 
Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, M. Jean-Yves 
Bony, M. Jean-Luc Bourgeaux, M. Hubert Brigand, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Nicolas Ray et 
M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

M. Thibault Bazin. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 17 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Marc Fesneau, 
Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy Pahun, 
Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 4 

M. Joël Bruneau, M. Charles de Courson, M. Paul Molac et 
M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 6 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine Lebon et 
M. Yannick Monnet. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 
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M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4457 

sur l’amendement no 819 de M. Bazin de suppression de l’article 4 bis C 
du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 
(nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 253 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 221 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 111 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 48 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 173 

L’Assemblée nationale n’a pas adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 71 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, M. Nicolas Dragon, M. Alexandre 
Dufosset, M. Gaëtan Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, 
M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel Fouquart, 
M. Thierry Frappé, M. Frank Giletti, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 10 

M. Anthony Brosse, Mme Françoise Buffet, Mme Nathalie 
Coggia, Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Sébastien Huyghe, 
Mme Catherine Ibled, Mme Joséphine Missoffe, 
M. Christophe Mongardien, Mme Agnès Pannier-Runacher 
et M. Charles Sitzenstuhl. 

Abstention : 22 

M. Hervé Berville, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane 
Buchou, M. Jean-René Cazeneuve, Mme Julie Delpech, 
M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Brigitte Klinkert, Mme Sandrine 
Lalanne, M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, M. Christophe 

Marion, M. Denis Masséglia, Mme Graziella Melchior, 
M. Paul Midy, Mme Violette Spillebout, M. Jean Terlier, 
Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Contre : 41 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Contre : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Laurent Baumel, Mme Béatrice Bellay, 
M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Inaki Echaniz, M. Romain 
Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine Froger, 
M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, Mme Marietta Karamanli, 
M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, M. Dominique 
Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe Proença, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, Mme Isabelle Santiago, 
M. Hervé Saulignac, M. Thierry Sother et M. Roger Vicot. 

Abstention : 2 

Mme Colette Capdevielle et M. Peio Dufau. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 22 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Julien 
Dive, M. Lionel Duparay, Mme Alix Fruchon, M. Patrick 
Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric Liégeon, 
Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, M. Nicolas 
Ray et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Contre : 3 

M. Pouria Amirshahi, M. Alexis Corbière et M. Damien Girard. 

Abstention : 7 

M. Nicolas Bonnet, M. Hendrik Davi, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 
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Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 9 

Mme Géraldine Bannier, Mme Anne Bergantz, M. Mickaël 
Cosson, M. Romain Daubié, M. Cyrille Isaac-Sibille, 
Mme Sandrine Josso, M. Éric Martineau, M. Jimmy Pahun 
et M. Nicolas Turquois. 

Contre : 7 

Mme Perrine Goulet, M. Pascal Lecamp, M. Emmanuel 
Mandon, M. Jean-Paul Mattei, Mme Sophie Mette, 
Mme Louise Morel et Mme Josy Poueyto. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 4 

M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, M. Philippe Fait et 
M. Frédéric Valletoux. 

Contre : 7 

M. Thierry Benoit, Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Pierre 
Henriet, M. Jean Moulliere, Mme Béatrice Piron, 
M. Christophe Plassard et Mme Anne-Cécile Violland. 

Abstention : 1 

M. Thomas Lam. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Joël Bruneau et M. Charles de Courson. 

Contre : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Contre : 6 

Mme Soumya Bourouaha, M. Julien Brugerolles, Mme Émeline 
K/Bidi, Mme Karine Lebon, M. Yannick Monnet et 
M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Contre : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4458 

sur l’article 4 bis C du projet de loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . 267 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . 262 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 132 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . 229 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 33 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 73 

M. Maxime Amblard, M. Christophe Barthès, M. Christophe 
Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric 
Boccaletti, Mme Manon Bouquin, M. Jorys Bovet, M. Jérôme 
Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da Conceicao 
Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra Delannoy, 
M. Jocelyn Dessigny, Mme Sandrine Dogor-Such, 
M. Nicolas Dragon, M. Alexandre Dufosset, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume 
Florquin, M. Emmanuel Fouquart, M. Thierry Frappé, 
M. Frank Giletti, M. Yoann Gillet, M. Christian Girard, 
M. Antoine Golliot, Mme Florence Goulet, Mme Géraldine 
Grangier, Mme Monique Griseti, M. Julien Guibert, 
M. Jordan Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Timothée 
Houssin, M. Sébastien Humbert, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. Robert Le Bourgeois, Mme Nadine Lechon, 
Mme Gisèle Lelouis, Mme Katiana Levavasseur, M. Julien 
Limongi, M. René Lioret, Mme Christine Loir, 
Mme Marie-France Lorho, M. Philippe Lottiaux, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Pascal Markowsky, 
M. Patrice Martin, M. Kévin Mauvieux, Mme Joëlle Mélin, 
M. Thomas Ménagé, M. Serge Muller, M. Julien Odoul, 
Mme Caroline Parmentier, M. Kévin Pfeffer, Mme Lisette 
Pollet, M. Stéphane Rambaud, Mme Angélique Ranc, 
M. Julien Rancoule, M. Matthias Renault, Mme Catherine 
Rimbert, Mme Laurence Robert-Dehault, Mme Béatrice 
Roullaud, M. Emeric Salmon, M. Philippe Schreck, 
Mme Anne Sicard, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry 
Tesson, M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 12 

Mme Françoise Buffet, Mme Céline Calvez, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Guillaume Gouffier Valente, M. Sébastien 
Huyghe, Mme Brigitte Klinkert, M. Denis Masséglia, 
M. Christophe Mongardien, Mme Anne-Sophie Ronceret, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy et M. Jean 
Terlier. 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, M. Stéphane Buchou, 
M. Jean-René Cazeneuve, M. Yannick Chenevard, 
Mme Nathalie Coggia, Mme Julie Delpech, M. Jean-Marie 
Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, 
Mme Anne Genetet, Mme Olga Givernet, Mme Catherine 
Ibled, M. Michel Lauzzana, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, Mme Marie Lebec, Mme Brigitte 
Liso, M. Christophe Marion, Mme Graziella Melchior, 
M. Paul Midy, Mme Joséphine Missoffe, Mme Agnès 
Pannier-Runacher, M. Jean-François Rousset, Mme Violette 
Spillebout, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Abstention : 1 

Mme Sandrine Lalanne. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 41 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Alma Dufour, 
Mme Karen Erodi, M. Emmanuel Fernandes, M. David 
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Guiraud, Mme Zahia Hamdane, Mme Mathilde Hignet, 
M. Abdelkader Lahmar, M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le 
Gall, M. Antoine Léaument, Mme Élise Leboucher, 
Mme Sarah Legrain, Mme Claire Lejeune, Mme Murielle 
Lepvraud, Mme Élisa Martin, M. Damien Maudet, 
Mme Marianne Maximi, Mme Marie Mesmeur, 
Mme Manon Meunier, Mme Sandrine Nosbé, 
Mme Danièle Obono, Mme Mathilde Panot, M. René 
Pilato, M. Thomas Portes, M. Arnaud Saint-Martin, 
M. Aurélien Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, 
Mme Andrée Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 32 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, Mme Béatrice Bellay, M. Karim Benbrahim, 
M. Mickaël Bouloux, Mme Colette Capdevielle, M. Paul 
Christophle, M. Alain David, M. Arthur Delaporte, 
Mme Dieynaba Diop, M. Peio Dufau, M. Inaki Echaniz, 
M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, Mme Martine 
Froger, M. Jérôme Guedj, Mme Florence Herouin-Léautey, 
Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, 
M. Dominique Potier, M. Pierre Pribetich, M. Christophe 
Proença, Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, 
Mme Sandrine Runel, M. Sébastien Saint-Pasteur, 
Mme Isabelle Santiago, M. Hervé Saulignac, M. Thierry 
Sother et M. Roger Vicot. 

Abstention : 1 

Mme Marietta Karamanli. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 23 

M. Thibault Bazin, Mme Valérie Bazin-Malgras, Mme Anne- 
Laure Blin, Mme Sylvie Bonnet, Mme Émilie Bonnivard, 
M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, M. Jean-Luc 
Bourgeaux, M. Hubert Brigand, M. Fabrice Brun, 
Mme Josiane Corneloup, M. Vincent Descoeur, M. Fabien 
Di Filippo, M. Julien Dive, M. Lionel Duparay, Mme Alix 
Fruchon, M. Patrick Hetzel, M. Corentin Le Fur, M. Éric 
Liégeon, Mme Christelle Minard, M. Yannick Neuder, 
M. Nicolas Ray et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 12 

Mme Géraldine Bannier, M. Romain Daubié, Mme Perrine 
Goulet, Mme Sandrine Josso, M. Pascal Lecamp, 
M. Emmanuel Mandon, M. Éric Martineau, M. Jean-Paul 
Mattei, Mme Sophie Mette, Mme Louise Morel, M. Jimmy 
Pahun et Mme Josy Poueyto. 

Contre : 3 

M. Mickaël Cosson, M. Cyrille Isaac-Sibille et M. Nicolas 
Turquois. 

Abstention : 1 

Mme Anne Bergantz. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Pour : 14 

M. Thierry Benoit, M. Benoît Blanchard, M. Paul Christophe, 
Mme Nathalie Colin-Oesterlé, M. Philippe Fait, M. François 
Gernigon, M. Pierre Henriet, M. Thomas Lam, M. Jean 
Moulliere, Mme Béatrice Piron, M. Christophe Plassard, 
M. Vincent Thiébaut, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne- 
Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 3 

M. Joël Bruneau, M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Charles de Courson. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Julien Brugerolles, Mme Émeline K/Bidi, Mme Karine 
Lebon et M. Yannick Monnet. 

Abstention : 2 

M. Édouard Bénard et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Pour : 4 

M. Pierre-Henri Carbonnel, M. Bernard Chaix, M. Marc 
Chavent et Mme Christelle D’Intorni. 

Non inscrits (9) 

Pour : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4459 

sur l’amendement no 288 de Mme Bourouaha à l’article 5 du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 168 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 132 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 80 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Contre : 2 

Mme Manon Bouquin et M. Gaëtan Dussausaye. 

Abstention : 35 

M. Christophe Barthès, M. Christophe Bentz, M. Théo 
Bernhardt, Mme Sophie Blanc, M. Frédéric Boccaletti, 
M. Jérôme Buisson, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, Mme Sandra 
Delannoy, M. Aurélien Dutremble, M. Guillaume Florquin, 
M. Emmanuel Fouquart, M. Christian Girard, M. Jordan 
Guitton, Mme Marine Hamelet, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, Mme Sylvie 
Josserand, M. René Lioret, Mme Christine Loir, M. David 
Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, Mme Joëlle Mélin, 
M. Julien Odoul, M. Kévin Pfeffer, M. Julien Rancoule, 
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M. Matthias Renault, Mme Béatrice Roullaud, M. Emeric 
Salmon, M. Jean-Philippe Tanguy, M. Thierry Tesson, 
M. Romain Tonussi et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Pour : 2 

Mme Françoise Buffet et Mme Violette Spillebout. 

Contre : 29 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Céline Calvez, 
M. Jean-René Cazeneuve, Mme Nathalie Coggia, 
Mme Nicole Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean- 
Luc Fugit, Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne 
Genetet, Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier 
Valente, M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
M. Christophe Mongardien, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Liliana Tanguy, Mme Annie 
Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 40 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. René Pilato, M. Thomas Portes, 
M. Arnaud Saint-Martin, M. Aurélien Saintoul, Mme Anne 
Stambach-Terrenoir, Mme Andrée Taurinya et M. Matthias 
Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 21 

Mme Marie-José Allemand, M. Christian Baptiste, M. Fabrice 
Barusseau, M. Karim Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, 
M. Paul Christophle, M. Arthur Delaporte, M. Inaki 
Echaniz, M. Romain Eskenazi, M. Denis Fégné, 
Mme Martine Froger, M. Jérôme Guedj, Mme Florence 
Herouin-Léautey, Mme Chantal Jourdan, M. Gérard Leseul, 
M. Jacques Oberti, M. Christophe Proença, Mme Valérie 
Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine Runel et 
M. Thierry Sother. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Contre : 9 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Lionel Duparay, M. Corentin Le Fur et 
M. Nicolas Tryzna. 

Abstention : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Pour : 1 

Mme Perrine Goulet. 

Contre : 6 

M. Cyrille Isaac-Sibille, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, 
Mme Louise Morel, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas 
Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 4 

M. Paul Christophe, M. François Gernigon, M. Christophe 
Plassard et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 2 

M. Paul Molac et M. David Taupiac. 

Contre : 1 

M. Joël Bruneau. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère. 

Scrutin public no 4460 

sur l’amendement no 289 de Mme Bourouaha à l’article 5 du projet de 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2026 (nouvelle lecture). 

Nombre de votants : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 148 
Nombre de suffrages exprimés : . . . . . . . . . . . . 148 
Majorité absolue : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 

Pour l’adoption : . . . . . . . . . . . . . . 94 
Contre : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54 

L’Assemblée nationale a adopté. 

Groupe Rassemblement national (123) 

Pour : 24 

M. Christophe Bentz, M. Théo Bernhardt, Mme Manon 
Bouquin, M. Eddy Casterman, Mme Nathalie Da 
Conceicao Carvalho, M. Marc de Fleurian, M. Gaëtan 
Dussausaye, M. Guillaume Florquin, M. Emmanuel 
Fouquart, M. Christian Girard, M. Laurent Jacobelli, 
M. Pascal Jenft, Mme Tiffany Joncour, M. René Lioret, 
M. David Magnier, Mme Claire Marais-Beuil, M. Patrice 
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Martin, Mme Joëlle Mélin, M. Kévin Pfeffer, M. Julien 
Rancoule, Mme Béatrice Roullaud, M. Jean-Philippe 
Tanguy, M. Thierry Tesson et M. Antoine Villedieu. 

Groupe Ensemble pour la République (91) 

Contre : 30 

M. Pieyre-Alexandre Anglade, M. Hervé Berville, M. Anthony 
Brosse, Mme Danielle Brulebois, Mme Françoise Buffet, 
Mme Céline Calvez, Mme Nathalie Coggia, Mme Nicole 
Dubré-Chirat, M. Jean-Marie Fiévet, M. Jean-Luc Fugit, 
Mme Camille Galliard-Minier, Mme Anne Genetet, 
Mme Olga Givernet, M. Guillaume Gouffier Valente, 
M. Sébastien Huyghe, Mme Catherine Ibled, 
Mme Sandrine Lalanne, Mme Christine Le Nabour, 
Mme Nicole Le Peih, M. Christophe Marion, M. Denis 
Masséglia, Mme Graziella Melchior, M. Paul Midy, 
M. Christophe Mongardien, M. Jean-François Rousset, 
M. Charles Sitzenstuhl, Mme Violette Spillebout, 
Mme Liliana Tanguy, Mme Annie Vidal et M. Éric Woerth. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Yaël Braun-Pivet (présidente de l’Assemblée nationale). 

Groupe La France insoumise-Nouveau Front populaire (71) 

Pour : 38 

M. Laurent Alexandre, Mme Ségolène Amiot, Mme Farida 
Amrani, M. Raphaël Arnault, M. Ugo Bernalicis, M. Idir 
Boumertit, M. Sylvain Carrière, Mme Gabrielle Cathala, 
M. Bérenger Cernon, Mme Sophia Chikirou, M. Hadrien 
Clouet, M. Jean-François Coulomme, Mme Karen Erodi, 
M. Emmanuel Fernandes, M. David Guiraud, Mme Zahia 
Hamdane, Mme Mathilde Hignet, M. Abdelkader Lahmar, 
M. Maxime Laisney, M. Arnaud Le Gall, M. Antoine 
Léaument, Mme Élise Leboucher, Mme Sarah Legrain, 
Mme Claire Lejeune, Mme Murielle Lepvraud, Mme Élisa 
Martin, M. Damien Maudet, Mme Marianne Maximi, 
Mme Marie Mesmeur, Mme Manon Meunier, 
Mme Sandrine Nosbé, Mme Danièle Obono, 
Mme Mathilde Panot, M. Thomas Portes, M. Aurélien 
Saintoul, Mme Anne Stambach-Terrenoir, Mme Andrée 
Taurinya et M. Matthias Tavel. 

Groupe Socialistes et apparentés (69) 

Pour : 16 

Mme Marie-José Allemand, M. Fabrice Barusseau, M. Karim 
Benbrahim, M. Mickaël Bouloux, M. Paul Christophle, 
M. Arthur Delaporte, M. Inaki Echaniz, Mme Martine 
Froger, Mme Florence Herouin-Léautey, Mme Chantal 
Jourdan, M. Gérard Leseul, M. Jacques Oberti, 
Mme Valérie Rossi, M. Fabrice Roussel, Mme Sandrine 
Runel et M. Sébastien Saint-Pasteur. 

Groupe Droite républicaine (49) 

Pour : 1 

Mme Alix Fruchon. 

Contre : 8 

M. Thibault Bazin, M. Jean-Yves Bony, M. Ian Boucard, 
M. Fabrice Brun, Mme Josiane Corneloup, M. Vincent 
Descoeur, M. Lionel Duparay et M. Nicolas Tryzna. 

Groupe Écologiste et social (38) 

Pour : 10 

M. Pouria Amirshahi, M. Nicolas Bonnet, M. Alexis Corbière, 
M. Hendrik Davi, M. Damien Girard, M. Jérémie Iordanoff, 
Mme Julie Ozenne, M. Sébastien Peytavie, Mme Sandrine 
Rousseau et M. Nicolas Thierry. 

Groupe Les Démocrates (36) 

Contre : 8 

Mme Géraldine Bannier, Mme Perrine Goulet, M. Cyrille Isaac- 
Sibille, M. Pascal Lecamp, M. Jean-Paul Mattei, Mme Louise 
Morel, Mme Josy Poueyto et M. Nicolas Turquois. 

Groupe Horizons & indépendants (34) 

Contre : 5 

M. Paul Christophe, M. François Gernigon, M. Christophe 
Plassard, M. Frédéric Valletoux et Mme Anne-Cécile Violland. 

Non-votant(s) : 1 

Mme Marie-Agnès Poussier-Winsback (présidente de séance). 

Groupe Libertés, indépendants, outre-mer et territoires (22) 

Pour : 1 

M. Paul Molac. 

Contre : 2 

M. Joël Bruneau et M. Laurent Mazaury. 

Groupe de la Gauche démocrate et républicaine (17) 

Pour : 4 

M. Édouard Bénard, Mme Soumya Bourouaha, M. Julien 
Brugerolles et M. Nicolas Sansu. 

Groupe Union des droites pour la République (16) 

Non inscrits (9) 

Contre : 1 

M. Philippe Bonnecarrère.  
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